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La loi de financement de la Sécurité Sociale pour 2018 a supprimé le Régime Social des Indépendants (RSI)
et confié la gestion de leur protection sociale au Régime Général.

Depuis le 1er janvier 2020, en plus des retraites de base des travailleurs salariés, le Régime Général gère et
met en paiement les retraites de base et complémentaires des travailleurs indépendants.



La régularisation de carrière
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Évolution annuelle du nombre de régularisations de carrière

Années Régularisations de carrière

2012 56 649

2013 45 922

2014 34 931

2015 35 823

2016 35 276

2017 33 507

2018 37 870

2019 44 712

2020 35 524

2021 37 283

2022 32 876

En 2022, la Carsat 
Pays de la Loire a 

réalisé 32 876 
régularisations de 

carrière.



Évolution du nombre d’attributions
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Année Droits personnels Droits dérivés Ensemble des droits

2016 37 662 8 470 46 132

2017 37 471 8 620 46 091

2018 35 842 8 814 44 656

2019 38 221 8 410 46 631

2020 37 373 10 353 47 726

2021 35 582 10 702 46 284

2022 41 974 10 331 52 305

Le nombre de nouvelles attributions de droits 
personnels est en hausse de +18% 

entre 2 021 (35 582) et 2 022 (41 974).
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Les attributions selon l’âge au point de départ du droit
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Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble

Moins de 55 ans 0 0 0 5 17 22 5 17 22

55 - 59 ans 91 47 138 114 712 826 205 759 964

60 - 64 ans 17 639 19 199 36 838 163 894 1 057 17 802 20 093 37 895

65 - 69 ans 1 837 2 768 4 605 174 1 095 1 269 2 011 3 863 5 874

70 ans et plus 167 226 393 1 214 5 943 7 157 1 381 6 169 7 550

Total 19 734 22 240 41 974 1 670 8 661 10 331 21 404 30 901 52 305

Âge moyen au 
point de départ

61,9 ans 62,6 ans 62,3 ans 77,4 ans 75,1 ans 75,5 ans 63,2 ans 66,1 ans 64,9 ans

Hommes Femmes

55 - 59 ans 0,5% 0,2%

60 - 64 ans 89,4% 86,3%

65 - 69 ans 9,3% 12,4%

70 ans et plus 0,8% 1,0%

Âge au point
de départ

Droits personnels Droits dérivés Ensemble des droits

L’âge moyen des nouveaux retraités de 
droits personnels payés par la Carsat 

Pays de la Loire en 2022 est de 
62,3 ans. 
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Les attributions de droits personnels selon l’âge et le sexe
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Zoom sur la tranche d’âge 60-69 ans
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Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble

60 ans 7 530 4 158 11 688 25 138 163 7 555 4 296 11 851

61 ans 1 463 1 115 2 578 33 196 229 1 496 1 311 2 807

62 ans 6 801 11 665 18 466 38 220 258 6 839 11 885 18 724

63 ans 1 134 1 454 2 588 35 177 212 1 169 1 631 2 800

64 ans 711 807 1 518 32 163 195 743 970 1 713

65 ans 665 729 1 394 29 199 228 694 928 1 622

66 ans 312 329 641 26 192 218 338 521 859

67 ans 679 1 546 2 225 33 229 262 712 1 775 2 487

68 ans 119 109 228 40 239 279 159 348 507

69 ans 62 55 117 46 236 282 108 291 399

Total 19 476 21 967 41 443 337 1 989 2 326 19 813 23 956 43 769

Âge au point de 
départ

Droits personnels Droits dérivés Ensemble des droits



Les départs avant l'âge légal
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Hommes Femmes Ensemble
% par rapport au 

flux des droits 
personnels

Nombre total de retraites anticipées 8 402 4 014 12 416 29,6%

Retraites anticipées longue carrière 8 286 3 943 12 229 29,1%

Retraites anticipées assurés handicapés 91 56 147 0,4%

Retraites anticipées travailleurs handicapés 25 15 40 0,1%

Nombre total de mesures dérogatoires 397 173 570 1,4%

Travailleurs de l'amiante 179 23 202 0,5%

Pénibilité 218 150 368 0,9%

12 986 retraites avant l'âge légal ont été attribuées en 2022 : 94,2% pour longue carrière, 2,8% pour pénibilité, 
1,6% au profit des travailleurs de l'amiante, 1,1% au profit des assurés handicapés et 0,3% au profit du dispositif 

travailleur handicapé.



La retraite progressive
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Évolution annuelle du nombre de retraites progressives attribuées

Années Retraite progressive

2012 107

2013 105

2014 122

2015 525

2016 885

2017 1 161

2018 1 471

2019 2 000

2020 1 815

2021 1 843

2022 3 212

En 2022, 3 212 retraites
ont été attribuées au titre
de la retraite progressive.



La surcote et la décote

Abrégé Statistique Retraite 2022 – Carsat Pays de la Loire 11 Édition 2023

Nombre de bénéficiaires de la surcote

Hommes Femmes Ensemble
% par rapport au flux
des droits personnels

Pensions avec surcote 2 271 2 853 5 124 12,2%

Nombre de retraites personnelles avec un taux réduit

Hommes Femmes Ensemble
% par rapport au flux
des droits personnels

Pensions avec un taux minoré 1 759 2 362 4 121 9,8%



Évolution du nombre de retraités(1)

(1) Retraités du Régime Général résidant en Pays de la Loire et bénéficiant d’une retraite payée par l’une des Carsat de la métropole ou l’une des CGSS
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Effectifs Évolution 
par rapport 

à n-1

Effectifs Évolution 
par rapport 

à n-1

Effectifs Évolution 
par rapport 

à n-1

Effectifs Évolution 
par rapport 

à n-1

Effectifs Évolution 
par rapport 

à n-1

Effectifs Évolution 
par rapport 

à n-1

2016 259 592 1,9% 159 730 2,0% 62 130 2,0% 124 114 1,5% 161 348 2,8% 766 914 2,1%

2017 265 046 2,1% 162 768 1,9% 63 513 2,2% 126 032 1,5% 165 798 2,8% 783 157 2,1%

2018 271 061 2,3% 165 620 1,8% 64 717 1,9% 127 954 1,5% 170 305 2,7% 799 657 2,1%

2019 275 977 1,8% 167 825 1,3% 65 599 1,4% 129 443 1,2% 174 317 2,4% 813 161 1,7%

2020 283 650 2,8% 172 177 2,6% 67 423 2,8% 132 207 2,1% 181 025 3,8% 836 482 2,9%

2021 288 430 1,7% 174 561 1,4% 68 398 1,4% 133 458 0,9% 185 343 2,4% 850 190 1,6%

2022 293 615 1,8% 177 143 1,5% 69 472 1,6% 134 914 1,1% 189 607 2,3% 864 751 1,7%

Pays de la LoireLoire Atlantique Maine et Loire

Au 31 décembre 2022, 864 751 retraités payés par l'une des caisses de retraite du régime général, 
résident dans la région Pays de la Loire, soit une évolution de 1,7 par rapport à 2021.

Cette évolution intègre les travailleurs indépendants depuis le 1er janvier 2020.

Mayenne Sarthe Vendée



Cartographie des caisses de liquidation des retraités(1) résidant en Pays de la Loire

(1) Retraités du Régime Général résidant en Pays de la Loire et bénéficiant d’une retraite payée par l’une des Carsat de la métropole ou l’une des CGSS
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Les retraités(1) selon leur âge au 31 décembre
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(1) Retraités du Régime Général résidant en Pays de la Loire et bénéficiant d’une retraite payée par l’une des Carsat de la métropole ou l’une des CGSS

Loire 
Atlantique

Maine et Loire Mayenne Sarthe Vendée Pays de la Loire

50-54 ans 14 3 3 2 10 32

55-59 ans 1 054 629 233 537 679 3 132

60-64 ans 39 840 24 197 10 167 18 706 27 164 120 074

65-69 ans 66 567 39 453 15 782 30 146 43 263 195 211

70-74 ans 69 087 39 989 15 693 30 293 44 672 199 734

75-79 ans 48 167 28 437 10 859 21 477 30 804 139 744

80-84 ans 29 999 18 856 7 047 14 266 19 250 89 418

85 ans et + 38 887 25 579 9 688 19 487 23 765 117 406

Total 293 615 177 143 69 472 134 914 189 607 864 751

% femmes 56,8% 57,1% 56,6% 55,6% 55,9% 56,5%

31 décembre 2022
Groupes 
d'âges

741 513 retraités ont plus de 64 ans, ils 
représentent 85,7 % des retraités de la région 

au 31 décembre 2022.
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Pyramide des âges des retraités(1) par rapport à la population totale de 51 ans et plus

(1) Retraités du Régime Général résidant en Pays de la Loire au 31 décembre et bénéficiant d’une retraite payée par l’une des Carsat de la métropole ou l’une des CGSS
(2) Population totale résidant en Pays de la Loire (source : Insee – projection Omphale 2017 et recensement 2019)
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Les différents types de retraite alloués par département de résidence
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(1) Droits personnels alloués seuls ou avec un droit dérivé (pension de réversion) - Droits dérivés (pension de réversion) alloués seuls

Droit 

personnel(1) Droit dérivé(1) Ensemble 
des droits

Droit 

personnel(1) Droit dérivé(1) Ensemble 
des droits

Droit 

personnel(1)

Droit 

dérivé(1)
Ensemble 
des droits

Effectif 126 328 631 126 959 161 444 5 212 166 656 287 772 5 843 293 615

% 43,0% 0,2% 43,2% 55,0% 1,8% 56,8% 98,0% 2,0% 100,0%

Âge moyen 73,0 ans 76,0 ans 73,0 ans 75,0 ans 75,1 ans 75,0 ans 74,1 ans 75,2 ans 74,1 ans

Effectif 75 085 831 75 916 98 718 2 509 101 227 173 803 3 340 177 143

% 42,4% 0,5% 42,9% 55,7% 1,4% 57,1% 98,1% 1,9% 100,0%

Âge moyen 73,1 ans 80,6 ans 73,2 ans 75,3 ans 73,0 ans 75,2 ans 74,3 ans 74,9 ans 74,4 ans

Effectif 29 686 439 30 125 38 276 1 071 39 347 67 962 1 510 69 472

% 42,7% 0,6% 43,4% 55,1% 1,5% 56,6% 97,8% 2,2% 100,0%

Âge moyen 72,8 ans 80,6 ans 72,9 ans 74,9 ans 76,2 ans 75,0 ans 74,0 ans 77,4 ans 74,1 ans

Effectif 59 497 385 59 882 72 793 2 239 75 032 132 290 2 624 134 914

% 44,1% 0,3% 44,4% 54,0% 1,7% 55,6% 98,1% 1,9% 100,0%

Âge moyen 73,2 ans 78,4 ans 73,2 ans 75,2 ans 74,4 ans 75,1 ans 74,3 ans 75,0 ans 74,3 ans

Effectif 82 931 688 83 619 103 084 2 904 105 988 186 015 3 592 189 607

% 43,7% 0,4% 44,1% 54,4% 1,5% 55,9% 98,1% 1,9% 100,0%

Âge moyen 73,0 ans 78,8 ans 73,0 ans 75,0 ans 74,6 ans 75,0 ans 74,1 ans 75,3 ans 74,1 ans

Vendée

L’âge moyen des 864 751 retraités 
résidant dans la région Pays de la Loire 
payés par les 16 caisses de métropole 

et les 4 CGSS est de 74,1 ans,
soit 73 ans pour les hommes et 75 ans 

pour les femmes.

Loire 
Atlantique

Maine et 
Loire

Mayenne

Sarthe

Hommes Femmes Ensemble



Les retraités(1) par département de résidence selon leur caisse de liquidation

(1) Retraités du Régime Général résidant en Pays de la Loire et bénéficiant d’une retraite payée par l’une des Carsat de la métropole ou l’une des CGSS
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Le montant mensuel moyen versé au 31 décembre

Nota 1 : Les montants moyens, exprimés en brut, ne sont pas représentatifs des ressources complètes des retraités ; la plupart d'entre eux bénéficient également :
- d'une ou plusieurs retraites payées par d'autres régimes,
- de retraites complémentaires (ARRCO, AGIRC, etc…).
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Nota 2 : Retraités du Régime Général résidant en Pays de la Loire et bénéficiant d’une retraite payée par l’une des Carsat de la métropole ou l’une des CGSS.

Effectifs 
concernés

Montant 
moyen

Effectifs 
concernés

Montant 
moyen

Effectifs 
concernés

Montant 
moyen

Effectifs 
concernés

Montant 
moyen

Loire Atlantique 8 005 820,83 € 282 906 818,62 € 290 911 818,68 € 293 615 856,90 €

Maine et Loire 4 127 793,74 € 171 298 797,80 € 175 425 797,71 € 177 143 838,71 €

Mayenne 1 488 785,08 € 67 073 762,94 € 68 561 763,42 € 69 472 807,79 €

Sarthe 3 441 813,05 € 130 312 810,51 € 133 753 810,58 € 134 914 850,86 €

Vendée 3 449 772,07 € 183 965 790,63 € 187 414 790,29 € 189 607 840,28 €

Pays de la Loire 20 510 803,28 € 835 554 802,46 € 856 064 802,48 € 864 751 844,64 €

Titulaires du minimum 
vieillesse

Non titulaires du 
minimum vieillesse

Ensemble

2,4 % des retraités de la région bénéficient du minimum vieillesse.
Le montant moyen de la retraite globale est de 802,48 € (hors retraites complémentaires).
En intégrant les périodes d'activité en tant que travailleur indépendant, ce montant moyen 

s’élève à 844,64 €.

Hors retraites de base des travailleurs indépendants Ensemble avec retraites 
de base des travailleurs 

indépendants



Le montant mensuel moyen versé par département

Nota 1 : Les montants moyens, exprimés en brut, ne sont pas représentatifs des ressources complètes des retraités, la plupart d'entre eux bénéficient également :
- d'une ou plusieurs retraites payées par d'autres régimes,
- de retraites complémentaires (ARRCO, AGIRC, etc…).

Abrégé Statistique Retraite 2022 – Carsat Pays de la Loire 19 Édition 2023

Nota 2 : Retraités du Régime Général résidant en Pays de la Loire et bénéficiant d’une retraite payée par l’une des Carsat de la métropole ou l’une des CGSS.



Droits personnels(1) Droits dérivés(1) Ensemble des droits

2016 703 414 23 212 726 626

2017 719 108 22 356 741 464

2018 734 535 21 548 756 083

2019 747 418 20 673 768 091

2020 769 548 19 478 789 026

2021 782 381 18 589 800 970

2022 796 381 17 376 813 757

Au 31 décembre 2022, le nombre 
de retraites allouées par la Carsat 
Pays de la Loire s'élève à 813 757, 
soit 796 381 retraites personnelles 

et 17 376 retraites de réversion.
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Évolution du nombre de retraites versées au 31 décembre
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(1) Droits personnels alloués seuls ou avec un droit dérivé (pension de réversion) - Droits dérivés (pension de réversion) alloués seuls



Nombre de retraites allouées selon la nature de la prestation
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(1) Droits personnels alloués seuls ou avec un droit dérivé (pension de réversion) - Droits dérivés (pension de réversion) alloués seuls

Hommes Femmes Ensemble

Pensions normales 311 443 375 091 686 534

Pensions d'ex-invalides 17 992 26 853 44 845

Pensions d'inaptitude et assimilées 15 292 41 067 56 359

Droits personnels contributifs 344 727 443 011 787 738

Pensions de réversion 3 053 14 167 17 220

Pensions de veufs et veuves 2 132 134

Droits dérivés contributifs 3 055 14 299 17 354

Total des droits contributifs 347 782 457 310 805 092

Allocations aux mères de famille
(Droits personnels non contributifs)

0 5 5

Total des droits personnels(1) 344 727 443 016 787 743 796 381

Total des droits dérivés(1) 3 055 14 299 17 354 17 376

Total des droits 347 782 457 315 805 097 813 757

31 décembre 2022

Hors retraites de base des travailleurs indépendants

Ensemble des 
droits avec 

retraites de base 
des travailleurs 
indépendants

Au 31 décembre 2022 la Carsat 
Pays de la Loire assure les droits 

de 813 757 retraités. 
Hors retraite de base des 

travailleurs indépendants, ces 
prestations s’adressent à 805 097 

assurés, dont 43% sont des 
hommes et 57% des femmes. 
82% des droits dérivés sont 

versés à des femmes.



Droits 

personnels(1)

Droits 

dérivés(1) Total
Droits 

personnels(1)

Droits 

dérivés(1) Total
Droits 

personnels(1)

Droits 

dérivés(1) Total

50-54 ans 0 2 2 0 29 29 0 31 31

55-59 ans 177 273 450 98 2 481 2 579 275 2 754 3 029

60-64 ans 57 701 362 58 063 55 267 3 146 58 413 112 968 3 508 116 476

65-69 ans 87 183 206 87 389 97 008 1 261 98 269 184 191 1 467 185 658

70-74 ans 84 718 219 84 937 101 958 591 102 549 186 676 810 187 486

75-79 ans 56 615 257 56 872 73 196 841 74 037 129 811 1 098 130 909

80-84 ans 32 547 387 32 934 48 941 1 096 50 037 81 488 1 483 82 971

85 ans et + 31 321 1 249 32 570 69 651 4 976 74 627 100 972 6 225 107 197

Total 350 262 2 955 353 217 446 119 14 421 460 540 796 381 17 376 813 757

% par rapport à 
l'ensemble

43,0% 0,4% 43,4% 54,8% 1,8% 56,6% 97,9% 2,1% 100,0%

Âge moyen 72,8 ans 78,8 ans 72,9 ans 74,8 ans 74,9 ans 74,8 ans 73,9 ans 75,5 ans 74,0 ans

L’âge moyen des retraités prestataires de la 
Carsat Pays de la Loire 

est de 74 ans. 
Il est de 72,9 ans pour les hommes et de 74,8 

ans pour les femmes.
694 221 retraités ont 65 ans ou plus, ils 

représentent 85 % des retraites versées par la 
Carsat au 31 décembre 2022.

Groupes d'âges

Hommes Femmes Ensemble

Les droits personnels versés au 31 décembre selon l'âge et le sexe
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(1) Droits personnels alloués seuls ou avec un droit dérivé (pension de réversion) - Droits dérivés (pension de réversion) alloués seuls



Les retraités selon leur résidence au 31 décembre
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Hommes Femmes Ensemble %

Loire Atlantique 116 067 152 260 268 327 33%

Maine et Loire 71 040 94 801 165 841 20%

Mayenne 27 865 36 507 64 372 8%

Sarthe 54 896 68 787 123 683 15%

Vendée 66 556 86 948 153 504 19%

Pays de la Loire 336 424 439 303 775 727 95%

Hors région, en Métropole 11 981 17 210 29 191 4%

DOM, TOM et Étranger 4 812 4 027 8 839 1%

Hors Pays de la Loire 16 793 21 237 38 030 5%

Total 353 217 460 540 813 757 100%

38 030 retraités payés par la Carsat Pays de la Loire ne résident pas 
dans la région, soit 5%.

1 retraité sur 3 payés par la Carsat Pays de la Loire réside en Loire-
Atlantique.



Les retraités selon le montant mensuel global

(1) Droits personnels alloués seuls ou avec un droit dérivé (pension de réversion) - Droits dérivés (pension de réversion) alloués seuls
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Hommes Femmes Ensemble

Droits

personnels(1)

Droits

dérivés(1)
Ensemble 
des droits

Droits

personnels(1)

Droits

dérivés(1)
Ensemble 
des droits

Droits

personnels(1)

Droits

dérivés(1)
Ensemble 
des droits

1 à 199 € 59 433  1 962  61 395  63 092  4 680  67 772  122 525  6 642  129 167  
200 à 399 € 25 358  862  26 220  59 678  4 559  64 237  85 036  5 421  90 457  
400 à 599 € 17 033  169  17 202  46 742  2 719  49 461  63 775  2 888  66 663  
600 à 799 € 25 845  49  25 894  85 237  1 991  87 228  111 082  2 040  113 122  
800 à 999 € 43 278  13  43 291  71 210  339  71 549  114 488  352  114 840  

1000 à 1199 € 54 968  0  54 968  51 159  11  51 170  106 127  11  106 138  
1200 à 1299 € 30 701  0  30 701  22 542  0  22 542  53 243  0  53 243  
1300 € et + 88 111  0  88 111  43 356  0  43 356  131 467  0  131 467  

Total 344 727  3 055  347 782  443 016  14 299  457 315  787 743  17 354  805 097  813 757  

Montant global 
moyen

894,56 € 188,41 € 888,35 € 720,90 € 337,78 € 708,92 € 796,90 € 311,48 € 786,43 €

Montant 
mensuel global 

Ensemble des 
droits avec 

retraites de base 
des travailleurs 
indépendants

Hors retraites de base des travailleurs indépendants
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Montant global mensuel moyen
Hommes : 888,35 €
Femmes : 708,92 €



Le cumul emploi-retraite
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Hommes Femmes Ensemble
% de retraités 

cumulant un emploi

2016 9 314 9 371 18 685 2,7%

2017 9 545 9 422 18 967 2,6%

2018 9 905 9 550 19 455 2,6%

2019 10 009 9 942 19 951 2,7%

2020 9 672 9 789 19 461 2,6%

2021 9 732 9 928 19 660 2,5%

2022 10 642 11 050 21 692 2,8%

En 2022, 21 692 retraités payés par la 
Carsat Pays de la Loire ont cumulé 

emploi et retraite, soit 2,8% des retraités 
bénéficiant d’une retraite personnelle.



Les aides individuelles

(1) Pour les définitions, se référer au lexique en fin de document.
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En milliers d'€
En nombre 

d'aides

PAP/OSCAR (1) (y compris Aides Ménagères à Domicile) 9 519 k€ 9 152 k€ 9 519 k€ 10 372 k€ 12 430 k€ 15 155

Commandes d'évaluations (1) 1 306 k€ 1 283 k€ 1 214 k€ 1 813 k€ 1 964 k€ 15 515

Aides à l'amélioration de l'habitat (1) 2 120 k€ 2 611 k€ 1 951 k€ 3 153 k€ 3 288 k€ 1 404

Secours (1) 37 k€ 45 k€ 87 k€ 64 k€ 81 k€ 225

Total aides individuelles 12 982 k€ 13 091 k€ 12 771 k€ 15 402 k€ 17 763 k€ 32 299

En 2022, la Carsat Pays de la Loire a financé plus de plans d'aides (PAP ou OSCAR) qu'en 2021, en raison 
de l'ouverture, à compter du 05/10/2021, des trois dernières tranches du barème de ressources national 

jusqu’alors fermées. Cette mesure a pris son plein effet en 2022. 
Par ailleurs, le déploiement de la nouvelle offre de services OSCAR, débuté en 2021 sur le territoire de la 

Sarthe, s'est poursuivi en 2022 dans les départements de Vendée et de Mayenne.

Dépenses 2022
Dépenses 2018
en milliers d'€

Dépenses 2019
en milliers d'€

Dépenses 2020
en milliers d'€

Dépenses 2021
en milliers d'€



Les aides collectives

(1) Pour les définitions, se référer au lexique en fin de document.
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En milliers d'€
En nombre 
d'accords

LVC subventions (1) 386 k€ 138 k€ 687 k€ 325 k€ 157 k€ 4

LVC prêts (1) 1 986 k€ 2 218 k€ 2 125 k€ 3 079 k€ 2 071 k€ 3

CLIC (1) 379 k€ 354 k€ 354 k€ 354 k€ 354 k€ 30

Actions Collectives de Prévention (1) 598 k€ 712 k€ 1 060 k€ 1 108 k€ 1 269 k€ 218

HCV bailleurs sociaux (1) - - - 82 k€ 99 k€ 1

Total aides collectives 3 349 k€ 3 422 k€ 4 226 k€ 4 948 k€ 3 950 k€ 256

L’année 2022 s'est démarquée par le déploiement des ateliers "Bienvenue A la Retraite - 
BAR" qui a donné lieu à l'octroi d'une dotation complémentaire de 295 k€.

Dépenses 2022
Dépenses 2018
en milliers d'€

Dépenses 2019
en milliers d'€

Dépenses 2020
en milliers d'€

Dépenses 2021
en milliers d'€



Évolution du nombre de décès

Abrégé Statistique Retraite 2022 – Carsat Pays de la Loire 28 Édition 2023

Hommes Femmes Ensemble Hommes Femmes Ensemble

2016 10 204 11 527 21 731 79,8 ans 85,8 ans 83,0 ans

2017 10 357 11 601 21 958 80,2 ans 86,0 ans 83,2 ans

2018 10 703 11 968 22 671 80,3 ans 86,0 ans 83,3 ans

2019 10 881 12 374 23 255 80,5 ans 86,2 ans 83,5 ans

2020 11 521 12 769 24 290 80,8 ans 86,5 ans 83,8 ans

2021 12 026 13 556 25 582 80,7 ans 86,5 ans 83,8 ans

2022 12 425 13 954 26 379 80,9 ans 86,6 ans 83,9 ans

Effectifs Âge moyen au décès



Accueil et services en ligne

(1) L’Entretien Information Retraite (EIR) permet à l’assuré dès ses 45 ans, de faire le point de façon personnalisée et gratuite sur sa carrière passée, d’obtenir des simulations
du montant de sa retraite et de poser ses questions à un conseiller retraite, au cours d’un rendez-vous individuel.
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Rendez-vous
Visites 

spontanées

Entretien 
Information 

Retraite (1)
Appels au 3960 Mails reçus

Demande de 
retraite en ligne

2016 17 310 66 308 2 574 315 924 - 1 146

2017 17 636 53 880 2 603 321 211 - 5 685

2018 18 557 41 672 3 531 366 441 - 10 613

2019 16 800 35 877 3 337 362 375 41 901 12 758

2020 8 472 10 794 3 059 368 880 55 241 20 423

2021 13 043 2 173 5 624 438 391 51 436 23 827

2022 12 746 15 146 8 926 420 267 61 315 26 892



Contestations
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Réclamations

Commission 
Réclamations 

Compte 
Professionnel de 

Prévention

Commission des 
Pénalités 

Financières

Commission 
Pluridisciplinaire 

"Retraite 
Pénibilité"

Décisions de la 
Commission de 

Recours Amiable

Recours devant 
le Tribunal 
Judiciaire

Appels devant 
la Cour 
d’Appel

Pourvois 
devant la Cour 
de Cassation

2016 - - 8 39 330 96 6 1

2017 422 12 6 48 283 72 10 1

2018 405 4 8 40 374 74 16 1

2019 582 6 15 41 209 84 10 1

2020 913 4 0 37 137 30 5 1

2021 1 109 3 16 57 124 55 9 1

2022 1 553 2 8 50 105 42 10 0



Le réseau des points d’accueil

Retrouvez toutes nos données statistiques et cartographiques sur le site internet de la Carsat Pays de la Loire : www.carsat-pl.fr
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https://www.carsat-pl.fr/home/partenaires/nos-donnees-statistiques-et-cartographiques.html


• Allocation Supplémentaire :
Cette allocation tend à procurer à toute personne âgée un

montant minimum de ressources uniforme quel que soit le régime
auquel elle est rattachée. Elle vient s’ajouter à une prestation déjà
versée si l’assuré remplit des conditions d’âge, de ressources, de
nationalité et de résidence. Son montant est fixé par décret.

• Allocation de Solidarité aux Personnes Agées (ASPA) :  
Allocation unique et différentielle, créée par la réforme des

retraites de 2003. Elle a pour but, sous certaines conditions,
d’élever l’ensemble des ressources à un montant minimum.

• Allocation Supplémentaire d’invalidité (ASI) :
Elle est destinée, sous certaines conditions, aux assuré(e)s

invalides qui ne remplissent pas la condition d’âge pour obtenir
l’allocation de Solidarité aux Personnes Âgées.

• Comptes anticipés :
Il s’agit des comptes retraite présents dans la base des

prestataires bien que la date d’effet de l’avantage soit postérieure à
la date de référence de la statistique.

• Commandes d'évaluations : 
Sous certaines conditions d'éligibilité, la Carsat Pays de la Loire

peut mandater une structure évaluatrice conventionnée qui
procède à une évaluation globale des besoins de l'assuré à son
domicile. L'évaluation consiste à évaluer la situation de l'assuré et à
lui proposer des conseils et solutions adaptés à son maintien à
domicile.

• CADES : 
Caisse d’Amortissement de la Dette Sociale créée en 1996 en vue

d’apurer à l’origine sur une durée de 13 années et un mois la dette
cumulée du Régime général de la Sécurité sociale.

• Actions Collectives de Prévention (ACP) :  
Sous certaines conditions d'éligibilité, la Carsat Pays de la Loire

peut soutenir des porteurs de projet dans la réalisation d'ateliers de
prévention, réunions collectives d’information et de conseils,
forums, salons, conférences, etc… à destination de retraités encore
autonomes mais aussi dans l'achat de matériel d'équipement
(informatique, véhicule…) ou encore dans l'animation ou la
construction d'un projet relevant de la Silver Economie (numérique,
domotique…).

• Aides à l'amélioration de l'habitat :  
Sous certaines conditions d'éligibilité, la Carsat Pays de la Loire

peut financer des travaux d'aménagement au domicile de l'assuré
et/ou des aides techniques, appelées kit prévention, permettant
l'amélioration du confort de vie ou facilitant les déplacements au
sein du logement.

• Âge légal :  
L'âge minimum pour obtenir la retraite de base est appelé "âge

légal" de départ à la retraite ou âge d'ouverture des droits. Il
dépend de la génération.

• Centre Local d'Information et de Coordination (CLIC) : 
Sous certaines conditions d'éligibilité, la Carsat Pays de la Loire

peut apporter son soutien financier aux CLIC de la Région en leur
attribuant une subvention forfaitaire de fonctionnement.

• Compensation : 
La compensation tend à remédier aux inégalités provenant des

déséquilibres démographiques et des disparités de capacités
contributives entre les différents régimes. Elle est généralisée en
2012.
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• Droits contributifs :
Il s’agit d’avantages dont le montant est proportionnel au

nombre d’années d’assurance. Ils peuvent avoir le caractère de
droit personnel ou de droit dérivé.

• Droits non contributifs :
Il s’agit d’avantages attribués à des personnes privées de

ressources. Les prestations sont d’un montant uniforme et peuvent
avoir aussi le caractère de droit personnel ou de droit dérivé.

• Droits dérivés :
Ce sont des avantages attribués au conjoint survivant compte

tenu des droits acquis par l’assuré décédé. La pension de vieillesse
de veuve ou de veuf et la pension de réversion sont des droits
dérivés contributifs. Quant aux droits dérivés non contributifs, ce
sont les secours viagers, quasiment en voie de disparition.

• FSV :
Le Fonds de Solidarité Vieillesse créé en 1994 prend en charge

les avantages de vieillesse à caractère non contributif relevant de la
solidarité nationale. Il est majoritairement financé par la CSG.

• FFAPA :
Fonds de Financement de l’Allocation Personnalisée à

l’Autonomie.

• CSG :
La Contribution Sociale Généralisée, instituée par la loi de finances

de 1991, a pour objectif d’élargir l’assiette des cotisations à tous les
revenus et de déconnecter le financement de la logique
professionnelle en développant le principe de solidarité nationale.

• CRDS : 
La Contribution au Remboursement de la Dette Sociale, créée en

1996 a pour objectif d’assumer la totalité du remboursement des
prêts consentis au Régime Général.

• Droits personnels (ou droits directs) : 
Ce sont les droits acquis par l’assuré lui-même en fonction des

cotisations versées. Les avantages contributifs personnels sont les
pensions. Les droits personnels non contributifs sont l’Allocation
aux Vieux Travailleurs Salariés et l’Allocation aux Mères de Famille.

• Décote (ou taux réduit) :
Coefficient à appliquer par trimestre manquant au titre de la

durée d'assurance tous régimes ou par trimestre d'anticipation
avant l'âge de 65 ans (à 67 ans selon la génération). La décote
induit une diminution par rapport au taux plein.

• Habitat et Cadre de Vie (HCV) :
Pour prévenir les risques liés au vieillissement, la Carsat propose,

sous conditions, une aide à l'adaptation du logement des retraités
en situation de fragilité ou de précarité énergétique. Elle assure
cette mission en collaboration avec les prestataires habitat
conventionnés.

• Cotisations Sociales :
Les cotisations sociales sont des versements à des régimes qui,

pour l’assuré, donnent droit à des prestations sociales lors de la
réalisation d’un risque couvert par la Sécurité sociale.
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• Kits prévention :
Il comprend un ensemble d’aides techniques qui peuvent être

utiles pour améliorer le confort de vie et faciliter les déplacements
dans le logement (mains courantes d’escaliers, etc…).



• Point de départ (ou date d’effet ou entrée en jouissance) :
Date à compter de laquelle le droit à une prestation est effectif.

• Majoration pour tierce personne :
Les titulaires d’une pension vieillesse attribuée pour inaptitude au

travail qui sont dans l’obligation d’avoir recours à l’aide constante
d’une tierce personne pour effectuer les actes ordinaires de la vie
ont droit à une majoration de leur pension. Cette condition doit
être remplie avant l’âge de 65 ans.

• Majoration pour enfants :
Les assurés (hommes ou femmes) qui ont eu au moins trois

enfants ont une retraite majorée de 10%. Les enfants doivent, soit
avoir un lien de filiation direct avec le requérant, soit avoir été
élevés au moins neuf ans avant leur 16ème anniversaire par
l’intéressé et avoir été à sa charge ou à celle de son conjoint.

• Majoration pour conjoint à charge :
Cette majoration est attribuée en faveur du conjoint âgé d’au

moins 65 ans ou 60 ans en cas d’inaptitude au travail. Elle n’est plus
attribuée depuis le 01/01/2011.

• Régime :
Un régime au sens juridique du terme, est un ensemble de

dispositions réglementaires s’appliquant à un groupe donné
d’affiliés et définissant les prestations auxquelles ils ont droit. Il est
géré par une organisation autonome. Le régime général vise les
personnes salariées. Son champ d’application a été largement
étendu à des personnes “assimilées”. Financé à l’origine par des
cotisations, le régime a vu ses ressources se diversifier pour tenir
compte de la nature des prestations versées : les prestations
contributives sont la contrepartie de cotisations tandis que les
prestations dites non contributives sont liées à la solidarité.

• Plan d'Action Personnalisé (PAP) :
Le PAP offre un ensemble de solutions et de prestations utiles au

"Bien Vieillir chez soi". Il est adapté à la situation et aux besoins des
assurés retraités du Régime Général. Il est octroyé pour une durée
d'un an, sous certaines conditions d'éligibilité, et peut se composer
d'aides à la personne (courses, préparation des repas, toilette,
ménage), de portage de repas, de téléalarme…

• Minimum Vieillesse :
Il ne s’agit pas d’une prestation, mais d’un dispositif regroupant

tout un ensemble de prestations, qui garantit à toute personne un
montant minimum de ressources.

• Liquidation :
Opération qui consiste à mettre en paiement une prestation,

après examen des droits du demandeur, et à calculer les sommes
auxquelles il peut prétendre.

• Lieux de vie collectifs (LVC) :
Sous certaines conditions d'éligibilité, la Carsat Pays de la Loire

peut soutenir le développement de LVC destinés à des personnes
âgées encore autonomes. Cette aide prend la forme d'une
subvention d'investissement (équipement de matériel, travaux non
inclus dans le cadre d'un projet global de construction ou de
rénovation) ou d'un prêt à taux 0 (projet global de construction ou
de rénovation) et ne peut excéder 50% du coût total du projet.
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• Surcote :
Dispositif permettant de majorer la pension sous conditions de

prolonger son activité professionnelle après l'âge légal et au-delà
de l'assurance requise.

• Secours :
Sous certaines conditions d'éligibilité, la Carsat Pays de la Loire

peut financer une aide financière ponctuelle, octroyée à l'assuré
pour faire face à une difficulté exceptionnelle et non prévisible.

• Retraite progressive :
Droit donné à un salarié de bénéficier d'une fraction de sa retraite

tout en poursuivant une activité professionnelle.

• Régularisation de carrière :
Opération qui consiste à vérifier le compte retraite de l’assuré, à le

mettre à jour ou le compléter éventuellement. Cette action permet,
selon l’âge de l’assuré, la délivrance au plus juste de l’Estimation
indicative globale (Eig) dans le cadre du droit à l’information sur la
retraite.

• Support inter-régimes d’évaluation des besoins (SIREVA) :
Ce dossier d'évaluation inter-régime (Régime Général, Mutualité

Sociale Agricole, La Sécurité des Travailleurs Indépendants) est
déployé depuis novembre 2017 à la Carsat des Pays de la Loire et
intègre les grilles AGGIR (évaluation de la perte d'autonomie) et
FRAGIRE (évaluation de la fragilité) permettant ainsi une évaluation
plus détaillée et adaptée des besoins des personnes retraitées.
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